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No 603 Cab. Par arrêté du Conunissaire de la 
Républi(jJUe au Togo en date du: 

6 décembre 1944. Sont promulgués.daIl!11e.terri
toire du Togo les décrets des 19 avril 1939: 22 aoîlt 
1939 et 11 avril 1944 relatifs à la oompétence des 
juridictions de l'A. O. F. . 

Voir: 
DECRET 'du 19 avril 1939 au J. O. A. O. F. du 27 

tfI!(lj 1939 Page 638. 

DECRET 'du 22 aoûl 1939 au J. O. A. O. F. du 23 
septembre 1939 - Page 1212. • 

DECRE,T 'du" Il avril 1944. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA ÙBÉRATION NATIONALE, 


Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commis
saire à la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3. juin 1943 portant institution du 
Comité français de 1. Libération nalionale; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique Occidentale Française; . 

Vu le décret du 3 déœmbre 1931 réorganisant 1. justice 
indigène en Afrique Occidentale Française; 

Vu les .rticles 4 et 8 du décret du 15 novembre 1924 
portant réglementation des sanctions de police administra.. 
Ii~ en Afrique Occidentale Française; 

Vu le d~cret du 20 novembre 1932 réorganisant la justice 
musulmane et 1'''''''''''''''r3! indigène auprès des juridictions d. 
droit français en Afrique Occidentale Française; , 

Vu le décret du 21 janvier 1931 portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application aux colonies de la loi 

du 9 mars 1928 por..tant révision du Code de justice mUi" 

taire; . 

Vu le décret du 26 avril 1930 relatif au recrutement et 

au statut des officiers indigènes coloniau~ de réserve; 


Vu le.· décrets des 19 avril et 22 aon! 1939 modifiant la 

compétence des j~ddictions de l'Afrique Occidentale Française; 


Le Comité juridique entendu; , 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure nul, l'acte de 

l'autorité de fait se disant « Gouvernement. de l'Etat 

Français ", dit « décret du 5 janvier 1941 ", abrogeant 

les décrets des 19 avril et 22 août 1939 <!/li ont modifié 

la compétence des juridictions de l'Afrique Occiden

tale. 


ART. 2. - Echappent à la nullité oonstatée par 
l'article let ci-dessus les décisions de justice rendues 
par les juridictions indigènes de l'Afrique Occiden. 
tale Française, en application de l'acte dit « décret du 
5 janvier 1941 », réserve faite des voies de reoours, ··1 
annulations et révisions qui peuve.nt résulter" del'ap- '1 
plieation d'autres textes du Droit commun et du C0
mité français de la libération nationale. 

ART: 3. - Les décrets des 19 avril et 22 août 1939 

sont remis en vigueur, sous réserve de la modification 

ci-après: 


« Sont réservées à la conipétence des juridictions 

indigènes statuant en matière civile ou commerciale, 

les actions dont le montant ne dépasse pas en valeur 

trois mille francs en prlncil'al ». . 


ART. 4. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 

'de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

J.d/U'tull Officiel de la République Française. . 


Alger, le 11 avril 1944. 
'DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la libération Nationale; 

Le Commisstlùe aux Cownies, , ,
R. PLEVEN•. 

Le Commissaire à 14 Justice, 
françois DE MENTHON. 

1."lé publique 

No 604 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date du: 


6 décembre 1944. - Sont promulgués dans le. terri

toire du Togo : 


- 10 - le décret du 11 août 1944, instituant une 

école africaine de médecine et de pharmacie dont le 

siège est à Dakar; 


2<' - le décret du 11 aoîlt 1944 organisant le cadre 

des médecins, pharmaciens et sages-femmes africains, 


. oommun à l'Afriq,ue Occidentale 'Française, à l'Afri
que Equatoriale Française 'Ct ·aux territoires du Carne
round du Togo Français; 

3<' - l'arrêté (Coloniés) du 14 août 1944 portant 

organisation et réglant le fonctionnement de l'école 

africaine de médecine et de pharmacie de Dakar. 


1 
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.DECRET du 11 aolU 1944 instittuUit une ".;olle 

'africaine de médeciM et de ph(JJ'macie. 


LE GOUVEllNEMENT .PROVISOIRE OE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du commissaire aUX eolonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du 

Comité français de la tîbération nationale, ensemble Pordon~ 
n.nce du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin.ncier 
des colonies; 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz
zaville; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMiER. - Il est institué une école afri
caine de médeCÎne et de .pharmacie, dont le siège est· 
à Dakar, pour recevoir et former, à l'exdusioon de 
:tout autre établissement, les médecins et pharmaciens 

"àfricains ainsi que les 'sages-femmes africaines qui 
concourent au service de l'assistance médicale indi-, 
[gène dans les territoires de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, du Came
roun et du Tog'O. 1 

ART. 2. - l'école africaine de médecine et de phar
macie est un établissement ;public doté de la personna
lité civile. . 

Les recettes et les dépenses nécessaires à 5(;tn 
ronctionnement forment un budget annexe rattaché 
pour 'Ordre au budget général de l'A. O. F., qui s'exé
cute sel'On les dispositions des ièglemel1ts financiers 
en vigueur -et d'Ont le directeur de l'école est ordon
nateur. 

. Ce budget est alimenté par des contributions 
\:les budgets généraux des fédérations de l'Afrique 
occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise ·et du budget local du Cameroun.· 

AI<T. 3. - L'école africaine de médecine et de 

pharmacie est administrée par un conseil d'adminis

tration qui décide de toutes les mesures administràti

"es nécessaires au bon fonctionnement de l'école. 


Un conseil de perfectionnement <!st chargé de l'éla
boration des programmes d'études et de la disH
buuon de l'enseignement. Il arrête également toutes 
les mesures techniques nécessaires. 

La composition et les attributi'Ons exactes du con
seil d'administration et du conseil de perfectionne
ment 90nt déterminées par arrêté du commissaire aux 
colonies. 

ART. 4. - L'école africaine de médecine et de 
pharmacie oomprend trois sections: médecine, phai
ml!cie et sages-femmes. 

La durée des études est fixée à : 

quatre années pour la secti'On de médecine;' 
trois aooées pour la section de pharmacie; 
trois années pour la section sages-femm1"s. 

Les élèvl!s qui ont satisfait aux eXamens de sortie 
reçoivent un diplôme de '. médecin africain, de phar
macien africain ou sage-femme africaine qui entraine 
pour les détenteurs l'obligation de servir pendant une 
période de dix ans au moins dans les cadres adminis
tratifs du personnel des services de santé de l'A. O. F., 
de l'A. E. F., du Cameroun ou dù Togo, en n'importe 
quel point de ces territoires. 

A l'expiration de cette période de dix ans, les mtéressés 
peuvent, IlUr leur demande, être autorisés à exercer 
la médecine, la pharmacie <lU le métier de sage-femme 
dans des oonditions qui seront fixées ultérieurement 
par arrêté du oommissaire aux colonies. 

ART. 5. Le directeur et le~ professeurs titulaires 
de chaires à l'école africaine de médecine et de phar
macie . sont nommés par arrêté du commissaire aux 
oolonies qui détermine également les conditions dans 
lesquelles ils peuvent, être r.emplacés. 

ART. 6. - Le commissaire aux colonies fixe par 
arrêté t<lutes autr·es mesures d'application des dispo
sitions ci-de~sus, notamment celles relatives à l'orga
nisati'On et au fonctionnement de l'école.' Il ',est chargé 
de· l'exécuti'On du présent décret qui sera publié au 
foarMl olf/ciel de la République française. 

Alger, le 11 août 1944. 
DE'GAUllE. 

Par le Gouvernement ProvisOire de la Républiq.ue 
Française : 

lB Commissaire llllX Co/cilies,
R. PLEvEN•. 

DECRET du 11 aofl! 1944 orgalliSl1JIt le cadre des 
médecilts, pharmaciens et sages-femmes africatl/.S. 

LE GoUVERNEMENT PROVISOIRE OE LA RÉPUBUQUE 
. FRANÇAISE: 
Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mité français de la libération nationale, ensemble l'ordon-
nance du 3 juin 1944; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 el tous actes modificatifs suD
séquents SUr la solde et les accessoires de solde du-- personnel 
colonial;' ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 et les actes qui l'ont modifié 
sur les, déplac"i"enls du personnel colonial; 

Vu 1e .décret ,du 1er novembre 1926 portant création de 
la caisse interco!onÎale de retraites; 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz.
zaville; 

DECRETE: 

TITRE PREMrER 

Organisation da Cildre 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé pour les cvlonies 
des gmupes de l'Afrique occidentale françAise .et de 
l'Afrique équatoriale française, et pour les territoires 
du Came~oun et du T'Ogo, un cadr·e des méd~cins, phar
macienset sages-femmes africain·s. 

ART. 2. - Le recrutement des médecins, pharma
ciens et sages-femmes africains est assuré par l'école 
africaine de médecine et de pharmacie de Dakar. Les 
élèves de cette école, titulaires du diplôme de fin 
d'études sont nommés dans le cadr.e par arrêté du com
missaire aux colonies, dans l'ordre de classement de 
sortie, de l'école au grade de début. Les intéressés 
sont appelés en ,principe à servir dans leur colonie 
d'origine, mais' Peuvent, suivant les nécessités du ser
vice, être affectés en n'importe quel point des colonies 
désignées à l'article p~emier. 

ART. 3. - La hiérarchie, le 'traitement, la péréqua
tion dans les différents grades, le classement au point 
de vue déplacements des médecins, pharmaciens et 
sages-femmes africains sont fixés ainsi qu'il suit : 
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CATÉGORŒSOLDIl PÉRÉQUATION',HIÉRARCHIE 

A ~ Médecins et pharmaciens africains,, , 

Médecin ou pharmacienlfricain principal de 1~ classe •... 
Médecin ou phannacien africain principal de 2- classe.•... 
~édecin ou pharmacien africain principal de 3il" chsse..•.• 
Médecin ou pharmacien africain principal de 4- classe, , ••• 

Médecin ou pharmacien africain de 1'" classe .......... . 
Médecin ou pharmacien africairf de 2"' classe ....••.... ~ 
Médecin ou pharmacien africain de. 3' classe ...•.. , •... 

I========I====~====I~====~ 
B - Sages-femmes afrh:aines , 

Sage-femme .africaine princi,pale de 1u classe) .•.•...... , 
Sage-lemme alricaine principale de 2- classe .•......... 
Sage-lemme alric'aine principale de 3- classe. _..•.•.•.. 
Sage-lemme africaine principale de q- classe ... _.. ; _ ..• 

$ase-lemme africaine de 1" classe ..... __ .... _....... . 

Sage-lemme africaine de 2- classe ....• _.............. . 

Sage-lemme africaine de 3- classe ....... _.. _....•,.... . 


TITRE Il 
Avancement 

ART. 4. - l'avancement en grade et en classe a lieu 
'llXclusivement au choix et ne peut être accordé qu'aux 
médecins, pharmaciens et sages-femmes africains fi
gurant sur un tableau établi par une commission spé
'claie de classement siègearit au oommissariat aux 
oolonies, dont la compositi<m est fixée par l'article S 
ci-après. L'avancement a lieu d'une classe à la classe 
.immédiatement supérieure. 

Les nominations sont faites dans l'ordre du tableau. 

ART. 5. - Les membres de la commission so"t 
nommés par le commissaire aux colonies. 

Ils comprennent: • 
Président: 

le directeur du service de santé colonial, 
Membres : 

le directeur du personnel au oommissariat aux colo
nies <ou Son représentant; 

un inspecteur des .oolonies ; .... 
un médecin des troupes coloniales ou un médecin 

!européen de l'assistance médicale indigène; (Un phar
macien des troupes coloniales, pour les pharmaciens); 

deux agents du caq,e choisis parmi les plus gradés 
présents au siège de la commission ou, à défaut, deux 
médecins des troupes coloniales. 

En cas (je partage des voix, celle du président est 
prépondérante. 

ART. 6 . ..:.. La oommission établit chaque année, dans 
le courant dLdécembre, le tableau d'avancement de 
l'année suivante. 

ART. 7. - Pour être inscrits au tableau, les méde
cins, pharmaciens et sages-femmes africains doivent 
être proposés par le gouverneur général ou le gOU" 
verneur de la colonie dans laquelle ils .sont en servi
ce,et avôir, au 1er janvier qui suit la date de la réunion 
de la commission, une ancienneté minimum de : 

deux anS pour les promotions au grade de médecin, 
pharmacien et sage-femme africains de 2e et de 1re 
classe;. 

trois ans pour les promotions aux différ,entes classes 
de médecin, pharmacien et sage-femme africains prin
cipaux. ~.!" , 

ART. 8. . Les états . de propositions, comportant 
les notes du chef direct, du directeur ou du éhef du 
service de santé de la colonie, et les appréciations du 
gouverneur général ef du gouverneur de la colonie, 
devront parvenir au commissaire aux colonies au pluS. 
tard le 1er novembre de chaque année. 

Les états concernant les promotions au grade de 
médecin, phârmacien principal ou sage-femme princi
pale devront; en outre, spécifier que le candi<lat a 
subi aVec succès l'examen d'aptitude prévu à l'article 
9 ci-après. 

ART. 9. Pour être nommés au grade 'de médecin, 
pharmacien ou sl!ge-femme principal, les médecins, 
pharmaciens et sages-femmes africains de 1re classe 
sont tenus d'accomplir, après l'expiration de la deu
xième année de service effectif dans cette classe, ~ous 
la direction effective d'un médecin européen un sta
ge prépararoire de trois mois à l'hôpital du chef-lieu 
<le leur colonie d'affectation. 

A l'issue de ce stage, les candidats subissent la 
première partie' d'un examen d'aptitude, oomportant 
des épreuves écrites. 

Les candidats ayant satisfait à la première partie 
de l'examen d'aptitude sont dirigés sur l'hôpital cen
tral indigène de Dakar pour y accomplir un stage 
de perfectionnement de trois mois. Ce stage a lieu du 
1er juillet au 1er octobre. A l'issue du stage de ped'eè
tionnement, les candidats subissent la deuxième partie 
<le l'examen d'aptitude comportant des épreuves. orales, 
des épreuves cliniques, des épreuves pratiques et de 
laboratoire. 

Les programmes des deux parties de l'examen d'apti
tude ainsi qjle les oooditions dans lesquelles seront 
effectués les stages sont fixés par le directeur géné
ral de la santé publique en A. O. F. 

ART. 10. - Le jury d'examen pour les deux parties 
de l'examen d'aptitude est composé comme sui~: 

Président - le directeur général de la santé publi
que en A. O. P., 

Membres: 
le directeur de l'école de médecine.; 
un professeur chargé de cours '(lU sage-femme di

plômée française; . 
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deux médecins eur,opéens de l'assistance médicale 
uu des troupes coloniales ou deux phannàciens des 
troupes coloniales. . 

A"RT. l'1. - Les candidats ayant satisfait aux exa
mens et stages reQOivent un certi~icat d'aptitude qui " 
est versé à' leur dossier. Il 

Pendant les trois années qui suivent, les candidats 
:ayant échoué à la première partie de l'examen d'apti

, tude peuvent se présenter à nouveau, sans obligation ,1 

du stage préparatoire; ceux ayant échoué à la deu

xième partie de l'examen d'aptitude oonservent le béné 1 

fice de la première partie et peuvent se présenter à i 
nouveau, sans obligation du stage de perfectionnement, li 

à la seconde partie de l'examen d'aptitude. 

TITRE LlI 1 

DisciplilW l, 
ART. 12. Les peines disciplinaires appliéables 

li 
l' 

:au personnel du cadre commun des médecins, pharma
cienset sages-femmes africains sont leS suivantes: 

10 - la réprimande; 

2<> - le blâme avec inscription au dossier; 

30 - la radiation du tableau d'avancement; 

40 - la rétrogradation; 

5<>, - la révocation. 

Sauf la réprimande, aucune peine disciplinaire ne 


}Jeut être infligée sanS qlle l'intéressé ait été, au préa

lable, appelé à follrnir des explications écrites. 


. ART.' 13. la réprimande est infligée par le chef 

de service, le blâme avec inscriptioo au dossier est 

infligé par le gouverneur général ou le gTOuvernie,ur 

,sur la pmposition du chef hiérarchique de, l'intéressé. 

Avis en est donné au département et. mention en' est 

faite al\carnet de notes de l'intéressé. 


La radiation du tableau d'avancement, la tétrogra- l,l,
dation et la révocation sont pfûnoncées par arrêté du 1 

'<:!dmm;issaire aux colonies, sur rapport motivé du 

:gouverneur général ou du gouverneur après avis d'une 

oommission d'enquête composée ,omme suit: 


Président un administrateur en chef des colonies; 

Membres: 
deux médecins européens désignés par le gouver

neur de la colonie; , 

deux agents du même cadre q:ue l'intéressé et 


d'un grade supérieur ou au moins équivalent au sien. 

1
TITRE IV 

\
Retraites - Disp()sitionsdiverses ' 

ART. 14. - Les médecins africains, pharmaciens 
",fricains et sages-femmes africaines solit affiliés à la 
caisse interooloniale des retraites, les services admissi
bles pçur la retraite aourant à partir du jour de l'entrée 
des élèves à l'école africaine de médecine et de phar
macie, non compris les années d'é,tudes qu'ils ont été 
.auronsés à redoubler et sans qu'il y ait lieu à retenue 
pour pension ni à contribution' de la colonie avant 
l'admission dans le cadre. 1 

ART. 15. _ Les médecin~ pharmaciens et sages- i i 

femmes africains sont traités à titre gratuit dans les '1 
rormations sanitaires quelle que soit l'origine de leur ,; 
maladie. 

1 
11TITRE V 

Dispositions transitoires 11 

ART. 16. - Les médecins auxiliaires, les pharmaciens 

wxiliaires et les sages-femmes auxiliaires du cadre 


de l'A. O. f. semnt reclassés dans le cadre des méde
cins, pharmaciens et sages-femmes africains, en 00n
servant le bénéfice de leur grade et de leur ancienneté 
dans le grade. 

~RT. 17, - Les aides de santé du Cameroun peuvent 
être reclassés dans I~ cadre des médecins, pharmaciens 
et sages-femmes africains dans les conditions sui. 
vantes: 

a) les candidats devront totaliser au moins trois 
années de service; 

b) ils devmnt effectuer un stage de trois ;nois 
à l'hôpital central indigène de Dakar et subir, à l'issue 
du stage, un examen de passage dont les modalités se
ront analogues à celles de l'examen de fin d'études 
~igé des élèves' de l'~cole africaine de médecine et 
de pharmacie. 

c) ils seront alors classés dans le cadre des médecins 
africains au rang déterminé par le conseil de per
fectionnement de l'école africaine de médecine et de 
pharmacie. ' 

Les candidats ayant subi un premier échec peuvent 
être autorisés à se présenter l'année suivante. 

ART. 18. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret 'lui sera publié au 
j.()umal officiel de la République française. 

Alger, le Il août 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française' : 

Le Commissaire aux: C(jlonies, 
R. PLEVEN. 

ARRETE du 14 aolU 1944 portant organisation et 
réglant le fOllctiottJUJmellt de l'école airicai/le de 
méd,ecille et de pharmacie de Dakar. 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES, 

, Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par ceux'des 4 s~
tembre 1943 et 13 octobre' 1943 portant création, de CQIlt
mis.sariats du Gouvernement provisoire de la Répub1ique fran~ 
çaise; . . 

Vu le décret du 11 août 1944 instîtuant une école africain!! 
de médecine et de pharmacie; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'école africaine de médecine 
et de pharmacie de Dakar, instituée par le décret sus
visé du 11 aOût 1944 et habilitée à recevoir et former 
tous les médecins, pharmaciens et sages-femmes qui 
ooncourent au service de l'assistance médicale en A. 
O. F., en A. E. F., au Cameroun et au Togo, remplace 
l'école a<lluelle de médecine de Dakar et le centre 
d'instruction d'Ayos qui, seront supprimés à oompter 
du 1cr novembre 1944. 

TITRE' PREMIER 

Direction et administration 

ART. 2. l. L'école africaine de médecine et de phar
maCÎe est gérée par un directeur nommé par arrêté du 
commissaire aux colonies sur proposition du directeur 
du service de santé colonial et qui, jusqu'à nouvel or
dre, est également, chargé de la direction de l'hôpital 
d'instruction et de ses annexes. 

'Le directeur est assisté pour la gestion administrati
ve et financière, d'un économe nomlné dans les mêmes 
conditions, en matière d'enseignement, d'un sous-direc
teur q.ui ",st le professeur titulaire le plus ancien dans 
le grade re plus élevé. ' 
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Les attributions du sous-directeur sont fixées par 
l'article 10 ci-dessous. En cas d'absence oU d'empêche
ment, il assure l'intér.im de la direction. 

L'économe est secrétaire du oonseil d'administra
tion. Il suit la oomptabilité en deniers et matièr~s 
de l'école. Il dispose d'une caisse de menues dépenses 
dont le montant est fixé par arrêté du gouverneur 
I?;énéral de l'A. O. F., sur la proposition' du 'conseil 
d'administration. Il est secondé par un comptable 
gestionnaire et des commis nécessaires à la tenue des 
écritures. 

Les effectifs du personn.,1 subalterne d'adminis
tration et de service sont fixés par le conseil d'admi
ttistrati<on. Ce personnel, ainsi que le comptable ges
tionnaireet les commis' précités sont mis à la dispo
sition du directeur de l'école, par le gouverneur géllé
rai de l'A. O. F. 

ART. 3. - Le conseil d'administration de l'école 
africaine de médecine et de pharmacie est comPosé de 
la façon suivante: 

Président : 
Le directeur général de la santé publique en A.O.F. 

Membres: 
Le contrôleur financier de l'A. O. F.; 
Le directeur de l'école; 
Un représentant de l'A. O. F.; 
Un représentant de l'A.E.F.; 
Un représentant du Cameroun; 
(La même personne peut représenter les de,ux ou 

trois fédérations ou coLonies précitées). 
ART. 4. - Les attribuHons suivantes sont dévolues 

au conseil d'administration. 
Il établit tous règlements intérieurs, à l'exception 

de ceux réservés au oonseil de perfectionnement. 
Il arrête, après visa du oontrôleur financier de 

l'A. O. F., le budget préparé par le directeur de 
l'école ainsi que les comptes définitifs de chaquè 
exercice. 

Il approuve jusqu'à concurrence de 500.000 .francs 
pour les marchés s'exécutant en une seule fois ou de 
200.000 francs par' an pour les marchés portant sur 
'plusieurs exercices, les marchés passés par le directeur 

) 
,TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1944 

~RT. 7. - Le conseil de perfectionnement délibère 
sur toutes les matières se rapporiant aux attribu
tions Qui lui sont fixées par le décret susvisé du 11 
aoftt 1944: élaboration -des programmes, 'llistribution ~ 
de l'enseignement, mesures techniq,ues concernant le 
ronctionnement de' l'école. Procès-verbal est dressé 
de ses délibérations q,ui sont prises à la majorité des 
voix, celle du président étant prépondérante en cas 
de partage; 
. ART. 8. - Les p"ofesseurs titulaires de chaÎTes sont 

nommés sur proposition du directeur du service de 
santé colonial, pour une période de cinq ans renou
velable.' _ 

Le nombre de chaires à pourvoir est fixé' par déci
sion du commissaire aux colon'es à qui les candidats 

idoivent adresser leur demande, appuyée de l'exposé 

de leurs titres et de leurs travauX scientifiques. 


ART. 9. - Les médecins et pharmaciens en service 

à 'Dakar peuvent être chargés de cours par arrêté du 

gouverneur général oe l'A. O. f. sur proposition du 

:directeur général de la santé publique en A.O.F. et 

avis du conseil de perfectionnement ,de l'école. 


ART. 10. - La discipline des élèves et la surveillance 

(les études à l'école et à l'hôpital d'instruction sont 

plus spécialement ronfiées au sous-directeur de l'école 

qui ,exerce ses attributions sous l'autorité du directeur 


- et qui peut infliger directement les oonsignes et les 
réprimandes. 

ART. 11. - Un conseil de discipline oomposé de,j 
trois membres, choisis par le conseil de perfection
fnement parmi les professeurs titulaires ou les chargés 
de oours intéressés, se prononce sur les peines disci-, 
'plinaires suivantes: 

btâme; 

retrait d'emploi en ce qui conœrne Iesexternes, 


Internes et les monitrices de maternité; 

privation de vacances; 

'exclusion. 

ART. 12. - Le p.ersonnel de surveillance comprend, 

un surveîllant général, chargé des élèves médecins 


et pharmaciens; 

une surveillante générale, chargée des élèves sages


femmes; 

i 1 des auxiliaires.de l'éoole pOli.!; les achats de fournitures oU les tra

Ce personnel est mis à la disposition du directeur vaux néœssair-es. 
de l'éoole ,par le gouverneur général de l'A. O. F. surIl accepte tous dons 'et legs, procède à toutes la demande du conseil d'administration. acquisitions et prend toutes mesures conserVatoires 

utiles pour la sauvegarde des biens de l'école. TITRE Ill. 

ART. 5. - Les décisions du conseil, d'administration 


Etudes - ExamellSsont prises à la majorité des voix, la voix 'du prési
Ident étant prépondérante en cas de partage. Elles A. - ELi;yES EN MÉDECINE ET EN PHARMACIE 
sont cO/ls)gnées sur un procès-verbal signé du pré
sidentet des membres présents. ART. 13. Le nombte des élèves à admettre cha

que année dans les sections de médecine et de phar
TITRE Il. macieest fixé, par colonie ou par groupes de colonies,' 

. par arrêté du oommissaire aux coloni,es.Person.n.el et organismes 'd'ellSeigneme/Ü. 
Les candidats doivent remplir les conditions sui'ART. 6. - Le conseil de perfectionnement de l'école 

vantes: •~st oomposé comme suit: 
a) être citoy,en ou sujet français, âgé de 18 ans au Président .. 

moins et de 25 ans au plus, aU ter janvier qui suit la Le ,directeur de la santé publique en A. O. f. date d'entrée à l'école. Les années de senice militaire
Membres .. v'lendront en déduction de la limite de 25 ans; 


Le directeqr géf!éral de l',enseignement en A. O. F. 
 b) avoir satisfait à l'examen de sortie des sections 
(ou son représentant); préparatoires de l'école de médecine; 


Le directeur de l'éoole; 
 c) produire un certificat établi par deux docteurs en 
Les professeurs titulaires. médecine constatant que le candidat est sain, robuste 

1 
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et bien constitué. Les conditions d'aptitude sont celles 
;exigées pour le service militaire. Une contre-visite 
~st passée au moment de l'entrée à l'école; 

d). soùscrire l'engagement de servir effectivement 
pendant dix années, soit dans le cadre des médecins 
~t pharmaciens africains de l'assistance médicale, soit il 

'<lans celui des officiers de santé militaire indigènes: Il 
Cet engagement est signé par le candidat, par son l' 

père IOU son tuteur ou son répondant coutumier. Une '1 
t:lause de l'engagement mentkmne qu'en cas d'ex
dusion de l'école en dehors du licenciement pour rai
sons de santé, l'intéressé ou ses répondants reover
seront tout ou partie des frais d'étuaes et d'internat 
calculés suivant le taux fixé par I.e oonseil d'adminis
tration de l'école; , ' 

e) produire un extrait de casier judiciaire ayant 
moins de trois mois de date ou toute autre pièce "ffi· 
deUe en tenant lieu justifiant qpe le candidat n'a été 
'l'objet d'aucune condallll!ation; 

f) produire un certificat de bonnes vie et mœurs 
.ayant rooins de trois mois de date. 

ART. 14. - Le programme des etudes co~portant 
la pésignation des différents stages à accomplir pour 
chacune des secti'Ûns, établi par le conseil de perfec
tionnement de l'école est soumis pour approbation au 
oommissaire auX oolonies. 

ART. 15. - Le passage des élèves d'une année à 
l'aufreest subordonné à un examen de fin d'année 
(lIOrtant sur, les matières enseignées. Les sessions 
tI'examen et la oomposition du jury sont fixées par 
le directoor de l'école. La moyenne exigée pour sa
tisfaire à l'examen de passage est de 10 sur 20. 

Les élèves ayant échoué à l'examen de passage 
'Peuvent être autorisés à redouhh"r l'année scolaire 
par le directeur de l'éoole après avis du conseil de 
perf.ectiounement. Un second échec ,entraÎne.ra l',exclu· 
sion de l'école à moins qu'il ne résulte d'une taisou 
tle santé; le conseil de perfectionnement statuera. 
. ART. 16. - En ,fin de soolarité, les élèves sont sou· 

'mis à un examen général dit examen de fin d'études 
wmportant des épreuves théoriques et des épreuves 
~liniques. 

La composition des jurys d'examen de fin d'études 
, 	 \'lst fixée par le conseil' de perfectionnement. Ces jurys 

sont q:>mposés de trois membres et présidés par le 
<lirecttlUr de la santé publique en A. O. F. La mo
yenne exigée p'Our satisfaire à l'examen d~ fin d'étu
des est de 10 sur 20. 

Le è1assement général de sortie de l'école est 'établi 
\'ln conseil de perfectionnement et trarismis au commis
saire aux colonies. 

Leselèves qui ont échoué, à l'examen de fin d'études 
peuvent. être autorisés à redoubler la dernière année 
de scolarité pat le directeur de l'éoole après avis du, 
'Conseil de perfectionnement. 

AI\T. 17. - Les trois élèves de la section de méde
~ine classés pr.emiers au classement général de la se
oondè année d'études sont nommés, pour un an, exter
l'les de l'hôpital central indigène. 

Les deux élèves de la section de médecine classés 
premiers au classement général de la troisième année 
d'études' sont nommés internes de l'hôpital centra1 
lndigène. ' 

La nomination des internes et externes de l'hôpital 
(:entral indigène est faite par le directeur de l'école, 

• 
médecin-chef de l'hôpital d'inst~ction. Les fonctions 
d'internes et d'externes de l'bôpital central ouvrent 
!droit pour les intéressés à une alloeation spéciale 'qui 
est fixée par arrêté du gouverneur général de l'A.O.F. 
sur proposition du directeur de la santé publique. 

B. - ELÈvES SAGES-FEMMES 

AI\T. 18. - Le nombre des élèves sages-femmes à 
admettre chaque année à l'éoole africaine de médecine 
et de pharmacie est fixé, par, colonie ou par groupe de 
oolonies, par arrêté du commissaire aux oolonies. 

Les élèves sages-femmes sont recrutées au concours,. 
Ce ooncours sera ouvert dans les chefs-lieux des colo- ,1 

nies 'et groupes de colonies; les modalités en seront 1 

fixées par le directeur du service de santé oolonial. 1 

Pour être admises à ce concours,' les candidates,' 
doivent : 

1 

1" - Adresser une demande au gouverneur de 'la ,1
colonie; 

2d - Produire un certificat de naissance ,ou un 

certificat administratif attestant que l'intéressée a 18 

ans au moins et 25 ans au plus à la date du 1er janvier 

qui suit l'entrée à l'éoole de médecine et est née SUI' 


un territoire français; 


3" - Fournir un certificat d'études primaires; 

4" - Fournir ,un certificat de bonne conduite ou un 

certificat de bonnes vie et mœurs, ayant moins de 

trois mois de date; 


5<> - Produire un certifi cat médical délivré par un 

médecin européen constatant que la candidate est 

saine, robuste et bien constituée; > 


6<', - Souscrire l'engagement de servir pendant une 
période de dix ans au moins dans les cadres de l'assis· 
tance médicale indigène, à oompter de la date de noini
nation dans le cadre. Cet engagement est signé par 
la candidate, par son père ou tuteur ou répondànt 
coutUmier. Une clause de l'engagement spécifie qu'en 
cas de l'exclusion de l'école, en dehors du licencieméllt 
pour raisons de santé, l'intéressée ou scs répondanls 
reverseront, tout ou partie des frais d'études et d'in· 

~temat calculés suivant le taux fixé par le conseil d'ad· 
ministration de l'école. 

AI\T. 19. - Le programme des études et des stages, 

établi au conseil de perfectionnement, est soumis à 

l'approbation du commissaire aux colonies. 


AI\T. 20. -, Le passage des élèves sages-femmes 

d'une année à l'autre ,est subordonné à W1 examen por· 

tant sur les matières enseignées. La composition des 

jurys est fixée par le directeur de l'école. La moyenne 

'exigée p'Our satisfaire à l'examen de passage est de 

10 sUr 20. En cas d'échec, l'autorisation de redoubler 

l'année soolaire est soumise à l'avis du conseil de pero 

fectionnement dans les modalités prévues par l'article 

16. 	 ' 

les deux élèves de la section des sages-femmes 

classées premières à l'examen de passage de la deu

xième à la troisième année sont nommées roonitrices 

d'accouchement. Cette fonction de monitrice ouvre le 

'droit aux allocations prévues pour les internes de la 

section de médecine et de pharmacie. 


AnT. 21. .,;, En fin de sC0larité, les élèves sages

femmes subissent un examen général dit examen de 

fin d'études, dont les modalités sont fixées par le 

conseil de perfectionnement. 
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C. - P'SPOS1T10NS COMMUNES 

ART. 22. - Le )"égime de l'école est l'internat. Pen
dant leurs, années d'internat, les élèves ont dJ::oit à la 
nourriture, au logem~nt et à l'habillement, ils portent 
un uniforme. 

Le~ ~lèves reçoivent poùr leurs menues dépenses, 
une' allocation mensuelle dont le taux est fixé par 
décision du conseil d'administration. 

Les dispositions, concernant les vacances et congés 
sont àrrêtées par le conseil de perfectionnement sur 
avis du directeur de l'école. . 

TITRE IV. 

DispoSitioflS transitoires' 

ART. 23. - Le centre d'instruction d'Ayos étant 
supprimé en tant qu'école des aides de santé du Came
roun, les élèves aides de santé de ce centre sont auto
risés à rentrer à l'école africaine de médecine et de 
pharmade dans les conditions suivantes; 

a) les élèves de troisième année de l'école des 
,aides de santé du Cameroun peuvent rentrer en qua
trième année d'études de médecine et de pharmacie; 

b) les élèves de deuxième année peuvent rent:er 
en troisième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie; , 

c) les élèves de première année peuvent rentrer 
en deuxième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie. . 

Toutefois des passages d'un;; année à l'autre' res
tent subordonnés à un eXamen de passage dont les 
modalités .seront fixées par le conseil de perfection
nement. 

E.n cas d'échec à cet examen de passage, les élèves 
de.J'école d'Ayos devront redoubler une année d'études 

, à l'école àfrieaine de médecine et de phannacie., ' 

ART. '24. - les gouverneurs généraux de ,l'A.O.F. 
et 'de -l'A.E.F., le gouverneur du Cameroun, le com- • 
missaire de la République au Togo et le directeur du '. 
service de santé c{)lonial sont chargés, chacun en ce qui 
'1" concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au foumal officiel <le la République française~ 

Alger, le 14 aoftt 1944. • 
R. PLEVEN. 

Indemnité de départ coloaiat 

No 605 Cab. Par arrêté du Comissaire de la 
Répubilq:ue au Togo en date du : 

6 décembre 1944. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel (colonies) du 10 sep
tembre 1944 qui valide l'acte dit « arrêté ministériel 
du 13 octobre 1942 » abrogeant et remplaçant par de 
nouv.elles dispositions l'article 94 du décret du 2 mars 
1910, e" qui remplace lui-même par de nouvelles dis-. 
positiOn!: le paragraphe III dudit arrêté (indemnité de 
départ colonial). 

--"~~~~-. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

VU le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la solde 
et les' aHocations accessoires des fonctionnaires, employés 'et 
agents des services coloniau:<; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co
mite français de la Libération nationale, ensemble les· ordon
nanoes des 3 juin et 4 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est validé Facte de l'autorité 
de fait se, disant Gouvernement de l'Etat français, dit 
arrêté du 13 ocrobre 1942, modifiant l'article 94 du. 
décret du 2 mars 1910. 

ART. 2. - Le paragraphe III de l'arrêté du 13 octl)-< 
bre 1942 est remplacé par les dispm,itions suivantes: 

« Jrusqu'à la cessation des hostilités, l'indemnité de 
départ c{)lonial Sera exceptionnellement égale à quatre
vingt-di:; jours de solde nette de présence majorée du 
supplément provisoire dé traitement; elle ne pOurra 
être payée plus d'!111 tn{)is avant la date fixée ,poUl' 
l'embarquement des 'ayants droit à destination de lcur 
nouveat: poste ». 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'exéoutioi1 du présent arrêté. , . ' 

Fait à Paris, le 10 septembre 1944: 
R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ass.ciation des anciens ctlmb.Uant. 
et ",lctime. de ·1.. guerre 

ARRETE No 2899 A. P. du 24' octobre 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

OiEVALIEIt DE. LA LÊGION D'HONNEUR., 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

J 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduelion des 
dépenses administratives au Togo; , 

'Vu l'ordonnance du 2. septembre 1943, modifiée le 13 octQ.. , 
bre 1943, portant réorganisation des Associations d'Anciens 
Combatlants et Victimes de la Ouerre, ensemble le dé<:ret du 
2 septembre 1943, modifié par le décret,du 14 octobre 1943; 

Vu la lettre nO 18 du 13 octobre 1944 du président du Con
seil d'administration ·de i' Association Régionale des Anciens 
Combattants et Victimes de la Ouerre de l'Afrrque ocCidentale 
française et du Togo, et les statuts y annexés; 

ARRETE: 

ARTICLE Pf(EM1ER. - Sont approuvés les statuts 
de l'Association Régionale des Anciens Combattants et 
Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale fran
çaise et du Togo, tels qu'ils ont été arrêtés par le 
Conseil d'administration de cette association le 13 
octobre 1944. 

'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et c{)mmuniqué partout où bes'oin sera. : 

Dakar, le 24 octobre 1944. 
, P. COURNARIE. 

,~--'" ,~---

STATUTS 

ARTICLE PREMIER... - Il est créé en Afrique occi
dentale française et au Togo une association d'anciens 
combattants et victimes de la guerre qui prend le 
nom « d'Association Régionale des Anciens Combat
tants et Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale 
française et du Togo ». 

L'association est constituée dans le cadre des règles 
de l'ordonnance du 2, septembre 1943, modifiée le 13 
octobre 1943 et du décret du 2 septembre 1 943, 
modifié le 14 octobre 1943, notamment en ce qui OOn




